
TAXE SUR LES AGENCES BANCAIRES 

DECLARATION. 

(à renvoyer dûment complétée et signée pour le 31 mars de l’exercice d’imposition). 

Je soussigné  

déclare sur l’honneur que l’agence bancaire (1) située  

comporte                 poste(s) de réception(2) 

Date: 

Signature: 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

(1) Par agence bancaire, on entend les entreprises dont l’activité consiste à recevoir du public 

des dépôts ou d’autres fonds remboursables et à octroyer des crédits pour leur propre compte 

ou pour le compte d’un organisme avec lequel elles ont conclu un contrat d’agence ou de 

représentation (article 1 du règlement-taxe sur les agences bancaires arrêté le 01.03.2007 et 

approuvé par l’Autorité de Tutelle le 22.03.2007). 

(2) Par « poste de réception », il y a lieu d’entendre tout endroit, tel que bureau, guichet, local, 

où un préposé de l’agence peut accomplir n’importe quelle opération bancaire au profit d’un 

client (article 3 §2 du règlement-taxe sur les agences bancaires arrêté le 01.03.2007 et 

approuvé par l’Autorité de Tutelle le 22.03.2007). 
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